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 Signature accord cadre irrigation 2021-2024 Valence, le 05/05/2021

Ce mercredi 5 mai 2021, le Préfet de la Drôme, la Présidente du Conseil Départemental, le Président de 
la Chambre d’Agriculture, l’Agence de l’Eau Rhone Méditérannée Corse, le Syndicat d’irrigation Dromois
et l’Association Départementale des Irrigants ont signé un accord cadre concernant la gestion 
quantitative de l’eau pour l’irrigation dans le département de la Drôme.

La département de la Drôme est en effet trés affecté par la raréfaction de la ressource en eau et cela 
fragilise l’activité agricole et exacerbe les conflits d’usages autour de l’eau. 

Une démarche globale de gestion de cette ressource a donc été mise en place afin de concilier les 
prélèvements agricoles avec le respect de l’équilibre des milieux aquatiques et des autres usages.
L’accord signé ce jour est le 5ème du nom et concerne la période 2021-2024.

Il prévoit la répartition des volumes d’eau destinés à l’irrigation par bassins versants, identifie les actions
nécessaires à mettre en place pour garantir la pérennité et l’équilibre de la ressource et organise la 
gouvernance sur ce sujet.

L’ensemble des signataires de cet accord se mobilisent autour d’une nouvelle ambition pour aller vers 
une gestion plus durable et plus concertée de la ressource en eau dans le département.

Cette signature a eu lieu sur le site de la station de pompage de Triboulières qui permet d’alimenter le 
canal de la Bourne avec de l’eau de l’Isère. Au cours de cette séance, il a pu être évoqué la situation 
particulièrement préoccupante du niveau des nappes et cours d’eau du département en ce début de 
saison et qui fait craindre à tous une période estivale particulièrement sèche.
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